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Hébergement 

+ petit déjeuner
Restauration (midi ou soir)

Frais supplémentaires 

pris en charge ou 

remboursées

Publics statutaires 

(IET, prépa talents, ITD)

Pris en charge par 

l’INTEFP

Pris en charge par 

l’INTEFP

Selon note 

d’indemnisation

Formation continue – 

Agent du ministère

du travail

Pris en charge par 

l’INTEFP

Payant – en caisse du 

restaurant (1)

Pris en charge pas la 

structure 

d’affectation (Chorus)

Formateurs (sauf 

prestataires extérieurs)

Pris en charge par 

l’INTEFP

Pris en charge par 

l’INTEFP – ticket repas

Pris en charge sur 

justificatifs et sur le 

portail Notilus

Prestataires Payant Payant
Intégrés au devis 

initial

Invités (membre d’une 

commission, etc.)

Pris en charge par 

l’INTEFP

Pris en charge par 

l’INTEFP – ticket repas

Pris en charge sur 

justificatifs et sur le 

portail Notilus

Publics extérieurs 

sous conventions 
Selon convention Selon convention Selon convention

(1) depuis le 1er janvier 2022, l'INTEFP fait application du décret 2007-1470 qui prévoit la prise en charge des 
frais de déplacement par l'administration dans laquelle l'agent exerce ses fonctions.

1. LES PRISES EN CHARGE 
FINANCIÈRES
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Vous devez faire vos réservations hébergement, navettes et repas au plus tard 10 jours 
avant le début de votre venue. 
Sans réservation de votre part, nous ne pouvons vous garantir les prestations.

Vous devez préparer votre voyage en vous connectant sur notre portail web de 
réservation des voyages NOTILUS : 
Cegid Notilus

Pour télécharger le guide d’utilisation du portail, rendez-vous sur notre site internet, et 
plus précisément sur cette page : 
Guide d'utilisation de la plateforme Notilus | Institut National du Travail, de l'Emploi et 
de la Formation Professionnelle | INTEFP

2.LA PRÉPARATION DE VOTRE 
DÉPLACEMENT

1. Le déplacement est pris en charge par l’INTEFP (notamment formateurs, 
IET, Prépa talents, ITD)

Merci de vous rapprocher de votre structure d’affectation.

2. Le déplacement n’est pas pris en charge par l’INTEFP (stagiaires 
formation continue notamment)

https://intefp.notilus-pio.cegid.cloud/#/Login
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
https://www.intefp.travail-emploi.gouv.fr/fr/guide-dutilisation-de-la-plateforme-notilus
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Depuis Lyon Saint-Paul
(environ 20 minutes) :

Depuis la gare de Perrache
(environ 40 minutes) :

Depuis la gare Part-Dieu
(environ 35 minutes)

Les horaires des bus et des métros 
lyonnais sont disponibles sur le site 
internet des TCL (Transports en commun 
lyonnais) : http://www.tcl.fr

1. Arriver par le train

Prendre le Rhônexpress direction Part-Dieu descendre à l’arrêt Part-Dieu
Puis prendre le métro B direction Saint-genis-laval hôpital Lyon sud descendre à 
l’arrêt Saxe-Gambetta
Puis prendre le métro D, direction GARE DE VAISE et descendre à l’arrêt GORGE DE 
LOUP
Puis prendre le bus 98 ou le bus 98E (permettant un trajet direct sans arrêt) puis 
descendre à l’arrêt CAMPUS DE L’ETOILE
Puis marcher 300 mètres

2. Arriver par l’avion

En savoir plus

3. LES DIFFÉRENTES MODALITÉS 
D’ACCÈS AU SITE DE MARCY-L’ÉTOILE

Utiliser le même ticket 
pour métros et bus 
(validité du ticket : 1h)

Prendre le métro B direction Saint-
Genis-Laval Hôpital Lyon Sud 
descendre à l’arrêt Saxe-Gambetta
Puis prendre le métro D direction Gare 
de Vaise descendre à l’arrêt Gorge de 
Loup
Puis prendre le bus 98 direction Sain-
Bel descendre à l’arrêt Campus de 
l'Etoile
Puis marcher 300 mètres

Prendre le métro A direction Vaulx-en-
Velin La Soie descendre à 
l’arrêt Bellecour
Puis prendre le métro D direction Gare 
de Vaise descendre à l’arrêt Gorge de 
Loup
Puis prendre le bus 98 direction Sain-
Bel descendre à l’arrêt Campus de 
l'Etoile
Puis marcher 300 mètres

Prendre le TER depuis Lyon Saint-
Paul descendre à l’arrêt Charbonnières-
les-Bains
Puis prendre la navette GE6 descendre 
à l’arrêt INTEFP
Puis marcher 150 mètres

Depuis l’aéroport Saint-Exupéry
(environ 20 minutes) :

http://www.tcl.fr/
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Le nombre de places de stationnement étant limité dans l’enceinte de l’INTEFP, il est 
impératif de garer son véhicule correctement sur un seul emplacement, par respect pour 
autrui. En cas de forte affluence, il est possible de stationner sur l’un des deux parkings du 
parc de Lacroix-Laval situé à côté de l’entrée de l’INTEFP.

3. Arriver par la route
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L’hébergement sur le site de Marcy-l’Étoile est possible si la réservation est effectuée au 
moins 10 jours avant le début du stage, via le lien indiqué dans le courrier de 
convocation. Passé ce délai, l’attribution d’une chambre n’est pas garantie. Les 
hébergements sont disponibles uniquement pendant les périodes de formation. 
L’INTEFP est fermé du vendredi 16h au lundi 9h. Pour une arrivée ou un départ en dehors 
de ces horaires, vérifier la possibilité auprès de l’accueil : intefp.accueil@travail.gouv.fr 

4. L’HÉBERGEMENT ET LA RESTAURATION 
SUR LE SITE DE MARCY-L’ÉTOILE 

2. L’hébergement

Les clés de la chambre peuvent être retirées :
• à l’accueil, les jours ouvrés de 8h30 à 17h ;
• auprès du gardien à partir de 17h, ainsi que les week-ends et jours fériés. Le gardien est 

joignable par téléphone au : 06 17 06 67 84 ou présent dans la loge à l’entrée du site de 
Marcy-l’Étoile.

Le jour du départ, les clés doivent être rendues avant 9h à l’accueil.
L’INTEFP n’accueille pas, sur son site, les membres de la famille ou amis, ni les animaux 
(sauf chiens d’assistance) des stagiaires.

3. Les clefs

4. La restauration

Le restaurant est ouvert du lundi matin au vendredi midi inclus, sauf jours fériés. 

Sauf prise en charge par l’INTEFP, le repas est à régler en caisse (par carte bancaire).

Il n’y a pas de service de restauration le vendredi soir, le week-end et les jours fériés. Un 
magasin alimentaire se trouve à environ 10 minutes à pied, dans le centre de Marcy-
l’Étoile. Il y a également une brasserie à proximité de l’INTEFP : la Brasserie du Loup, 
située juste en face de l’institut.

5. Les horaires des repas

Petit-déjeuner de 7h30 à 9 heures

Déjeuner de 12 heures à 13h30

Diner de 19 heures à 20 heures en hivers

de 19h30 à 20h30 en été

Le site de Marcy-l’Étoile de l’INTEFP est ouvert de 8h30 à 17 heures, du lundi au vendredi.
Sauf exception, il est fermé du vendredi à 17 heures au lundi matin 8h30 heures.
Si vous devez arriver, ou partir, en dehors de ces créneaux, il faut impérativement vérifier 
avec l’accueil que cela est bien possible. Envoyer un courriel a cette adresse mail : 
intefp.accueil@travail.gouv.fr

1. Les horaires d’ouverture

mailto:intefp.accueil@travail.gouv.fr
mailto:intefp.accueil@travail.gouv.fr


8

Dans chaque chambre, sont fournis : draps, couvertures, serviette de bain, serviette de 
toilette, verre à dents et savonnette.

En cas de problème dans un logement, se rendre à l’accueil de l’INTEFP pour le signaler 
ou envoyer un e-mail à intefp.sos-hebergement@travail.gouv.fr.
Les chambres et la cafétéria disposent d’un accès wifi. La procédure de connexion au 
réseau sans fil est disponible à l’accueil et dans chaque hébergement.

En cas d’incident ou d’accident dans les hébergements, utiliser le poste téléphonique 
d’appel d’urgence installé à chaque étage pour être mis directement en communication 
avec les pompiers.

5. VIE PRATIQUE SUR LE SITE DE L’INTEFP

1. L’hébergement

2. Les services à disposition

Des lave-linge, sèche-linge et matériel de repassage sont à disposition dans les parties 
communes des bâtiments « La Meije », « Les Jorasses » et « Le Sancy ».

Des bagageries sont disponibles dans les bâtiments « La Meije », « Les Jorasses » et « Le 
Sancy » ; les clés peuvent être retirées au service accueil dans la journée, et au service 
gardiennage en soirée ou la nuit.

Une boîte aux lettres est disponible dans le hall d’accueil.

Pour réserver une salle en soirée, indiquer le motif de la réservation à : 
intefp.accueil@travail.gouv.fr. La demande sera transmise à la secrétaire générale, et la 
réponse sera envoyée par courriel à la personne ayant effectué la demande.

Des activités sportives peuvent être pratiquées à l’INTEFP : tennis, jogging, VTT, etc.

mailto:intefp.sos-hebergement@travail.gouv.fr
mailto:intefp.sos-hebergement@travail.gouv.fr
mailto:intefp.sos-hebergement@travail.gouv.fr
mailto:intefp.accueil@travail.gouv.fr
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L’INTEFP VOUS SOUHAITE UN BON SÉJOUR !

3. Le plan du site
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6. ANNEXE 

1. Plan du réseau de tramway de Lyon
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Plusieurs commerces dont un magasin alimentaire "Petit Casino" sont situés à 
proximité de l’INTEFP à l’adresse suivante : 

Avenue Jean-Collomb 
69280 Marcy-L’Étoile

La superette est ouverte aux horaires suivants :

D'autres commerces sont également disponibles à Charbonnières-les-Bains (20 
minutes par le parc ou 3 minutes en navette TCL GE6).

lundi 08:00–19:30

mardi 08:00–19:30

mercredi 08:00–19:30

jeudi 08:00–19:30

vendredi 08:00–19:30

samedi 08:00–13:00 et 15:30–19:00

dimanche 08:00–12:30

Zone commerciale

INTEFP
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